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Note technique 

Le volet Ç Entreprises È du Barom•tre 2009 de la conciliation entre vie professionnelle 
et vie familiale, dont les rŽsultats sont prŽsentŽs ci-apr•s, a ŽtŽ rŽalisŽ en ligne du 27 
mars au 14 avril 2009, aupr•s des 70 entreprises signataires de la Charte de la 
ParentalitŽ en Entreprise au 31 dŽcembre 2008 : 46 entreprises et associations Ð tous 
employeurs - ont rŽpondu au questionnaire. 

Rappel : LÕObservatoire de la ParentalitŽ en Entreprise (OPE) a mis en place le 1er Barom•tre sur la 
conciliation entre vie professionnelle et vie familiale. Ce Barom•tre est composŽ de deux volets : un volet 
ÇSalariŽsÈ menŽ en partenariat avec la DŽlŽgation interministŽrielle ˆ la famille (DIF) et lÕUnion nationale des 
associations familiales (UNAF), et un volet ÇEntreprisesÈ. 
Le premier volet a eu pour objectif de cerner les attentes des salariŽs-parents vis-ˆ-vis de leurs employeurs, 
le second nous permet aujourdÕhui de disposer dÕune vision plus prŽcise des pratiques concr•tes des 
employeurs en la mati•re. 

Pour accŽder a lÕintŽgralitŽ des rŽsultats du volet Ç SalariŽs È du Barom•tre 2009, connectez-vous au site de 
lÕOPE : www.observatoire-parentalite.com 
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Importance accordŽe ˆ l"Žquilibre entre vie professionnelle et vie familiale!

Pour vous en tant qu"employeur, diriez-vous que l"Žquilibre entre vie professionnelle et vie familiale de vos salariŽs constitue un sujet de prŽoccupationÉ!
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L"Žcoute des salariŽs!

En tant qu"employeur, avez-vous le sentiment que les salariŽs de votre entreprise sont tr•s bien ŽcoutŽs, plut™t bien ŽcoutŽs, plut™t peu ŽcoutŽs ou pas du 
tout ŽcoutŽs ˆ propos de leurs prŽoccupations Ç#vie professionnelle Ð vie familiale#È ?!

4!
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Implication de l"entreprise ou de l"organisme employeur!

Diriez-vous que pour aider ses collaborateurs en tant que salariŽs parents, votre entrepriseÉ!

5!
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Implication du supŽrieur hiŽrarchique direct [1/2]!

Diriez-vous que pour aider leurs collaborateurs en tant que salariŽs parents, les responsables hiŽrarchiques directs de votre entrepriseÉ!

6!
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Implication du supŽrieur hiŽrarchique direct [2/2]!

Le manager direct dispose-t-il d'une marge de manÏuvre pour dŽcider seul (sans dŽclencher de multiples demandes d'autorisations) de laisser partir un 
salariŽ pour raisons familiales ?!
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Mesures mises en Ïuvre. 1 : services facilitant le quotidien#!

 Est-ce que chacune des mesures suivantes, dans votre entrepriseÉ !

8!

En %
 Est dŽjˆ mise en 
Ïuvre 


 NÕest pas encore 
mise en Ïuvre, mais 

est en projet  

 NÕest pas mise 
en Ïuvre  

Total!

Solutions permanentes de garde des enfants (cr•ches dÕentreprise) 36! 17! 47! 100!

Solutions ponctuelles de garde des enfants (syst•me dÕurgence en cas 
de probl•me, rŽseau de babysitting, centres aŽrŽs, colonies de 
vacances, etc.) 

36! 17! 47! 100!

Services facilitant la vie quotidienne de la famille (travaux ˆ domicile, 
pressing, etc.) 

36! 12! 52! 100!

Acc•s ˆ des spŽcialistes de lÕŽducation et de la famille (permanences 
dÕun pŽdiatre ou dÕun conseiller dÕorientation, annuaire professionnel 
accessible via un intranet, etc.) 

5! 17! 78! 100!
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Mesures mises en Ïuvre. 2 : soutien Þnancier#!

 Est-ce que chacune des mesures suivantes, dans votre entrepriseÉ !

9!

En %
 Est dŽjˆ mise 
en Ïuvre 


 NÕest pas encore 
mise en Ïuvre, mais 

est en projet  

 NÕest pas mise 
en Ïuvre  

Total!

Mutuelles avantageuses pour les familles 79! 9! 12! 100!

En cas de congŽs maternitŽ et paternitŽ, maintien du salaire pour les 
parents dont le salaire dŽpasse le plafond de la sŽcuritŽ sociale 

56! 21! 23! 100!

Prime ˆ la naissance dÕun enfant ou pour dÕautres ŽvŽnements familiaux 
(dŽmŽnagement) 

47! 2! 51! 100!

Participation aux frais de garde ponctuelle ou permanente (Ch•ques 
Emploi Service Universel pour du babysitting, cr•ches ou centres aŽrŽs ˆ 
tarif prŽfŽrentiel, etc.) 

33! 21! 46! 100!

Aide au financement de la scolaritŽ et des Žtudes (Ch•ques Emploi 
Service Universel pour du soutien scolaire, participation aux frais 
dÕinscription ˆ des Žtablissements dÕenseignement supŽrieur, etc.) ainsi 
quÕaux activitŽs culturelles ou sportives des enfants 

21! 16! 63! 100!
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Mesures mises en Ïuvre. 3 : organisation du travail#!

 Est-ce que chacune des mesures suivantes, dans votre entrepriseÉ !

10!

En %
 Est dŽjˆ mise 
en Ïuvre 


 NÕest pas encore 
mise en Ïuvre, 

mais est en projet  

 NÕest pas mise 
en Ïuvre  

Total!

AmŽnagement ponctuel des horaires en cas de probl•mes familiaux 88! 2! 10! 100!

Travail ˆ temps partiel facilitŽ sans impact nŽgatif sur lÕŽvolution 
professionnelle 

85! 10! 5! 100!

AmŽnagement des congŽs parentaux et de paternitŽ, sans impact 
nŽgatif sur lÕŽvolution professionnelle 

85! 8! 7! 100!

R•gles simples de vie quotidienne, du type Ç!Žviter les rŽunions t™t le 
matin ou tard le soir!È  

78! 15! 7! 100!

Travail ˆ domicile et tŽlŽtravail 58! 15! 27! 100!

CongŽs familiaux rŽmunŽrŽs (pour enfants ou ascendants, malades, 
handicapŽs ou dŽpendants) 

42! 15! 43! 100!
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Mesures mises en Ïuvre. 4 : accompagnement Ç#Ressources 
humaines#È et managŽrial#!

 Est-ce que chacune des mesures suivantes, dans votre entrepriseÉ !

11!

En %
 Est dŽjˆ mise en 
Ïuvre 


 NÕest pas encore 
mise en Ïuvre, mais 

est en projet  

 NÕest pas mise 
en Ïuvre  

Total!

Gestion des ressources humaines (recrutement, gestion de carri•re, 
rŽmunŽration, etc.) moins discriminante pour les salariŽs parents 

67! 14! 19! 100!

Entretien spŽcifique avec le responsable hiŽrarchique en cas 
dÕŽvŽnement familial majeur (naissance, dŽc•s, maladie grave dÕun 
proche, etc.) 

55! 14! 31! 100!

IntŽgration dans lÕentretien annuel avec le responsable hiŽrarchique, 
dÕun temps dÕŽchange sur lÕŽquilibre entre vie professionnelle et vie 
familiale 

29! 33! 38! 100!

Formation spŽcifique des responsables hiŽrarchiques ˆ la prise en 
compte de la situation familiale de leurs collaborateurs  

10! 31! 60! 100!



PAGE 12 

Mesure la plus plŽbiscitŽe par les salariŽs parents [1/2]!

QUESTION OUVERTE, RƒPONSES SPONTANƒES.  

Les cr•ches, les conciergeries!

« La conciergerie rencontre un grand succès car elle facilite la vie quotidienne des salariés et des femmes en particulier »

« Réservation de berceaux dans des crèches inter-entreprises »

« SOS garde dʼenfants (système de baby-sitting dʼurgence) »


L"amŽnagement des horaires!

« La mise en place dʼhoraires aménagés »

« Adapter les horaires aux contraintes ponctuelles »

« Horaires des réunions dans la journée, jamais en fin dʼaprès-midi »


Le temps partiel!

« Le temps partiel est une mesure adoptée par le tiers du personnel administratif féminin »

« La possibilité de travail à temps partiel organisé selon le souhait du salarié (par exemple 60% sur 5 jours) »

« Les femmes cadres travaillent à 80% payées à 100% sans impact sur leur évolution professionnelle »


Parmi les actions mises en Ïuvre par votre entreprise, quelle action a entra”nŽ le plus de satisfaction de la part des salariŽs parents ? !



PAGE 13 

Mesure la plus plŽbiscitŽe par les salariŽs parents [2/2]!

QUESTION OUVERTE, RƒPONSES SPONTANƒES.  

Le travail ˆ domicile / tŽlŽtravail!

« Possibilité de télétravail le mercredi »

« La mise en place du télétravail »

« Aménagement des horaires et du lieu de travail pour les jeunes mamans »


Les congŽs parentaux!

« Les congés supplémentaires au congé maternité légal »

« Le maintien de la rémunération pour les pères en congé paternité »

« Congé parental étendu jusquʼaux 6 ans de lʼenfant »


Autres rŽponses!

« Le CESU lancé fin 2008 a dʼores et déjà été commandé par de nombreux salariés »

« Lʼintervention dʼun médecin-pédiatre sur le site sous forme de permanence hebdomadaire »


Parmi les actions mises en Ïuvre par votre entreprise, quelle action a entra”nŽ le plus de satisfaction de la part des salariŽs parents ? !
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La signature de la Charte : motivations spontanŽes [1/2]!

QUESTION OUVERTE, RƒPONSES SPONTANƒES. 

Favoriser un meilleur Žquilibre vie familiale / vie professionnelle!

« Nous accordons une grande place à lʼéquilibre vie privée / vie professionnelle et souhaitons nous engager à continuer de mettre en œuvre des 
mesures permettant de faciliter chaque jour cet équilibre »

« Parce que pour nous, les collaborateurs nʼont pas à choisir entre responsabilités familiales et responsabilités professionnelles »

« Volonté de lʼentreprise dʼêtre davantage active en matière de conciliation vie professionnelle et vie privée »

« Une équipe jeune qui est ou deviendra parent et nous devons être vigilants à leur équilibre vie pro / vie privée »


Sensibiliser en interne (managers, salariŽs) ou en externe!

« Afin de réaffirmer en interne notre engagement sur ce sujet et ainsi envoyer un message fort aux managers. Cʼest aussi un thème de communication 
externe cohérent avec les autres axes de la politique dʼégalité des chances  hommes / femmes. »

« Sensibilisation des salariés et managers à la parentalité »

« Echange de bonnes pratiques, sensibilisation des managers de lʼentreprise »

« Formaliser notre engagement vis-à-vis de lʼexterne et de lʼinterne »


AmŽliorer les performances!

« Parce que le bien-être social et la performance de notre entreprise sont pour nous en synergie »

« Créer les conditions de la réussite »

« Pour exprimer au mieux leur potentiel et leurs talents, les collaborateurs ont besoin de se sentir reconnus, avec une prise en compte de leurs 
contraintes familiales ou de vie sociale. Le bien-être au travail, sʼil est relatif et fonction notamment de la situation personnelle de chacun, doit devenir 
un atout de compétitivité et de performance de lʼentreprise. »


Votre entreprise est signataire de la Charte de la ParentalitŽ en Entreprise. Quelles sont les raisons pour lesquelles vous avez signŽ cette Charte ? !
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La signature de la Charte : motivations spontanŽes [2/2]!

QUESTION OUVERTE, RƒPONSES SPONTANƒES. 

Pour l"ŽgalitŽ homme / femme, le label Ç#ŽgalitŽ professionnelle#È!

« Pour nous engager sur cette thématique avant dʼobtenir le label égalité professionnelle »

« Nous proposons la FEM : la Formation Executives Mamans. Notre objectif est dʼaider les salariées enceintes à rester en poste et à leur plus haut 
niveau de performance, tout en préservant leur santé. La signature de la Charte de la Parentalité vient donc tout naturellement renforcer notre 
engagement dans cette voie. »

« Par la signature de cette charte, le Groupe affiche une nouvelle fois sa volonté de jouer un rôle stratégique dans le changement des mentalités vis-à-
vis de lʼégalité entre les femmes et les hommes. »

« La signature de cette charte représente un engagement, en complément des chartes sur la diversité et lʼégalité professionnelle déjà signées. »


Partage de valeurs avec la charte de la ParentalitŽ en Entreprise!

« Parce quʼelle répond aux valeurs naturelles de notre entreprise »

« Pour soutenir la parentalité en entreprise, notre activité étant directement concernée par ce thème. »

« Conviction »


Autres rŽponses!

« Une volonté de progrès social »

« Cela va dans le sens des méthodes de travail à venir à mon sens. »

« Nous avons effectivement signé la charte pour développer notre action et nous enrichir sur ce thème »


Votre entreprise est signataire de la Charte de la ParentalitŽ en Entreprise. Quelles sont les raisons pour lesquelles vous avez signŽ cette Charte ? !
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Valeur ajoutŽe de la signature de la Charte!

A votre avis, de mani•re gŽnŽrale, les mesures en faveur de la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale contribuent-elles ˆ crŽer de la valeur ?!

16!
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La signature de la Charte : motivations assistŽes!

A votre avis, de mani•re gŽnŽrale, les mesures en faveur de la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale contribuent-elles ˆÉ !

17!

En %
 Oui, 
fortement!

Oui, 
plut™t!

Sous-total 
Ç#Oui#È!

Non, pas 
vraiment!

Non, pas du 
tout!

Sous-total 
Ç#Non#È!

Total!

Motiver davantage les salariŽs 54! 46! 100! -! -! -! 100!

AmŽliorer les performances de lÕentreprise  23! 77! 100! -! -! -! 100!

Accro”tre lÕattractivitŽ de lÕentreprise pour 
des candidats potentiels 

59! 38! 97! 3! -! 3! 100!

Permettre aux femmes dÕaccŽder plus 
facilement ˆ des fonctions dirigeantes !

46! 41! 87! 13! -! 13! 100!

RŽduire lÕabsentŽisme 44! 41! 85! 15! -! 15! 100!

RŽduire le nombre de dŽmissions 15! 64! 79! 18! 3! 21! 100!

Respecter des engagements pris avec des 
partenaires sociaux 

26! 49! 75! 10! 15! 25! 100!
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Le budget consacrŽ ˆ l"aide aux salariŽs parents!

QUESTION OUVERTE, RƒPONSES SPONTANƒES.  

La plupart des entreprises n"ont pas ŽvaluŽ le surcožt de la politique ParentalitŽ!

« Cet exercice nʼa pas été mené »

« Pas dʼestimation précise à part le coût des crèches »

« Nous nʼavons pas encore fait cette étude (mais nous allons le faire…) »

« Aucune idée… Il y a beaucoup de dépenses indirectes (temps passé…), cʼest très difficile à quantifier »

« Il est encore trop tôt pour évaluer le coût »


D"autres ont une politique ParentalitŽ n"entra”nant pas de surcožt ou un surcožt tr•s limitŽ!

« Entre 0,1% et 0,2% de la masse salariale »

« Un coût nul puisquʼun retour sur investissement avec les bénéfices de la politique sociale mise en place. »

« Pas de coût actuellement, simplement les managers doivent faire preuve de plus de souplesse. »


Un cožt important pour certains!

« Très variable selon les projets, de la sensibilisation des managers à la mise en place des crèches dʼentreprise pour tous les salariés parents sur 
plusieurs sites… Les coûts peuvent être très élevés. »

« Bien au-delà des possibilités de déduction fiscale du crédit Impôt Famille !!! »

« Le coût de non utilisation des ʻʼoutils de productionʼʼ pendant les journées off a un coût non négligeable. Nous ne lʼavons jamais calculé. »


A quel montant estimez-vous le surcožt de la politique ParentalitŽ pour l'entreprise? !



PAGE 19 

Le budget consacrŽ ˆ l"aide aux salariŽs parents!

En 2009, ce budget est-ilÉ !

19!
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Instrument de mesure de la satisfaction des salariŽs parents!

Votre entreprise dispose-t-elle dÕun instrument de mesure de la satisfaction des salariŽs parents concernant lÕaide qui leur est apportŽe en 
mati•re de conciliation entre vies professionnelle et familiale  (barom•tre interne, sondage...) ? !

20!



PAGE 21 

Application de la Charte ˆ l"international!

Les entitŽs non fran•aises de votre entreprise appliquent-elles  les m•mes r•gles quÕen France en mati•re de soutien ˆ la parentalitŽ ?" !

21!
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Autres mesures mises en place!

QUESTION OUVERTE, RƒPONSES SPONTANƒES. 

« Mise à disposition dʼune assistance sociale – Organisation dʼactivités sportives et culturelles sur site à lʼheure du déjeuner »


« Bien que cela ait lieu très exceptionnellement, nous réservons un accueil très chaleureux aux enfants dans nos bureaux en attendant que son 
problème de garde soit résolu (quelques heures) »


« Plaquettes de sensibilisation, enquête équilibre vie professionnelles / privée auprès de salariés masculins avec une sociologue, partenariat avec la 
FEPEM pour donner des conseils »


« Les promotions réalisées après le retour dʼun congé de maternité, paternité, dʼadoption, parental ou congé de soutien familial font lʼobjet dʼexamens 
particuliers dans les rapports présentés au CE dans un but de correction si nécessaire. Il en est de même pour les promotions des salariés à temps 
partiel.»


« Travail 35h en 4 jours… mobilité fortement incitée des sites de travail pour rapprochement du domicile »


« Entretiens systématiques avant et au retour du congé maternité »


« Non-discrimination de parents ou futurs parents à lʼembauche »


« Accompagnement, coaching des salariés pour mieux gérer leurs priorités, gérer leur temps, assumer leur choix professionnel et le peu de temps 
quʼil reste pour la famille »


 Y a-t-il des mesures en faveur de la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale, que votre entreprise a mises en Ïuvre, et qui nÕont pas ŽtŽ 
citŽes dans ce questionnaire ? !
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Mesures nŽcessaires et mesures peu adaptŽes!

QUESTION OUVERTE, RƒPONSES SPONTANƒES. 

Dans l"ensemble non, sauf :!

« Sensibilisation des managers sur ce thème »


« Accompagnement psychologique fourni par lʼentreprise, accompagnement sur problème spécifique (ex: dépendance alcool) »


« Une conciergerie »


Pensez-vous ˆ dÕautres actions en faveur de la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale, que votre entreprise nÕa pas mises en Ïuvre et 
qui nÕont pas ŽtŽ citŽes dans ce questionnaire ? !

Votre entreprise est-elle revenue sur une ou plusieurs mesure(s) car elles se sont rŽvŽlŽes non utilisŽes ou peu adaptŽes ? !

QUESTION OUVERTE, RƒPONSES SPONTANƒES. 

Dans l"ensemble non



